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Bergeron 

RAPPORT DE L’AUDITEUR IND~PENDANT

Pierre Bergeron CPA, CGA*
Simon Belzile CPA, CGA*
Mathieu Lepage CPA, CGA*

Aux membres de Assemblde communautaire fransaskoise (A.C.F.) Inc.

Opinion
Nous avons effectu~ l’audit des dtats financiers de Assemblde communautaire fransaskoise (A.C.F.) Inc., qui
comprennent l’dtat de la situation financi~re au 31 mars 2023, et les ~tats des r~sultats, de l’dvolution de l’actif net, et
des flux de trdsorerie pour l’exercice clos/~ cette date, ainsi que les notes compldmentaires, y compris le r~sumd des
principales m~thodes comptables.

A notre avis, les 4tats financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fid41e de la
situation financiere de Assembl4e communautaire fransaskoise (A.C.F.) Inc. au 31 mars 2023, ainsi que des r4sultats
de ses activit4s et de ses flux de tr4sorerie pour l’exercice clos ~ cette date conform4ment aux normes comptables
canadiennes pour organismes sans but lucratif

Fondement de i’opinion
Nous avons effectu4 notre audit conform4ment aux normes d’audit gdn6ralement recormues du Canada. Les
responsabilitOs qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement ddcrites darts la section
~< Responsabilitds de l’auditeur ~ l’6gard de l’audit des dtats financiers >~ du pr6sent rapport. Nous sommes
inddpendants de l’entit6 conform6ment aux r~gles de d6ontologie qui s’appliquent ~ l’audit des 6tats financiers au
Canada et nous nous sommes acquitt6s des autres responsabilit6s d6ontologiques qui nous incombent selon ces
r~gles. Nous estimons que les dl6ments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropri6s pour fonder
notre opinion d’audit.

Responsabilit4s de la direction et des responsables de ia gouvernance pour les 4tats financiers
La direction est responsable de la preparation et de la presentation fid~le de ces ~tats financiers conform~ment aux
normes comptables canadiennes pour organismes sans but lucratif, ainsi que du contr61e interne qu’elle considbre
n~cessaire pour permettre la pr6paration d’dtats financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci r6sultent
de fraudes ou d’erreurs.

Lors de la prdparation des 4tats financiers, c’est ~ la direction qu’il incombe d’dvaluer la capacit4 de l’entit4 /~
poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas dchdant, les questions relatives/~ la continuit4 de l’exploitation
et d’appliquer le principe comptable de continuit4 d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de liquider l’entit4
ou de cesser son activitd ou si aucune autre solution r4aliste ne s’offre/~ elle.

I1 incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financi~re de l’entit&

Responsabilit6s de l’auditeur ~ l’6gard de l’audit des 6tats financiers
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les 6tats financiers pris dans leur ensemble sont exempts
d’anomalies significatives, que celle-ci r6sultent de fraudes ou d’erreurs, et de d61ivrer un rapport de l’auditeur
contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond ~ un niveau 61ev6 d’assurance, qui ne garantit toutefois
pas qu’un audit r~alis6 conform6ment aux normes d’audit g6n6ralement reconnues du Canada permettra toujours de
d6tecter route anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent r6sulter de fraudes ou d’erreurs et
elles sont consid~r~es comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre ~ ce que, individuellement ou
collectivement, elles puissent influer sur les d~cisions ~conomiques que les utilisateurs des ~tats financiers prennent
en se fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d’un audit r~alis6 conform~ment aux normes d’audit gdndralement reconnues
du Canada, nous exer~ons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit.
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En outre :

Nous identifions et evaluons les risques que les etats financiers comportent des anomalies significatives, que
celles-ci resultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en oeuvre des procedures d’audit en
reponse ~t ces risques, et reunissons des elements probants suffisants et appropries pour fonder notre
opinion. Le risque de non-detection d’une anomalie significative resultant d’une fraude est plus eleve que
celui d’une anomalie significative resultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la
falsification, les omissions volontaires, les fausses declarations ou le contoumement du contr61e interne.

Nous acquerons une comprehension des elements du contr61e interne pertinents pour l’audit afin de
concevoir des procedures d’audit appropriees aux circonstances, et non darts le but d’exprimer une opinion
sur l’efficacite du contr61e interne de l’entite.

Nous apprecions le caract~re approprie des methodes comptables retenues et le caract~re raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, de marne que des informations y afferentes foumies par cette
demi~re.

Nous tirons une conclusion quant au caract~re approprie de l’utilisation par la direction du principe
comptable de continuite d’exploitation et, selon les elements probants obtenus, quant/~ l’existence ou non
d’une incertitude significative liee/~ des evenements ou situations susceptibles de jeter un doute important
sur la capacite de l’entite/~ poursuivre son exploitation. Si nous concluons/~ rexistence d’une incertitude
significative, nous sommes tenus d’attirer rattention des lecteurs de notre rapport sur les informations
foumies dans les etats financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adequates,
d’exprimer une opinion modifiee. Nos conclusions s’appuient sur les elements probants obtenus jusqu’i~ la
date de notre rapport. Des evenements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener l’entite /~ cesser
son exploitation.

Nous evaluons la presentation d’ensemble, la structure et le contenu des etats financiers, y compris les
informations foumies dans les notes, et apprecions si les etats financiers representent les operations et
evenements sous-jacents d’une mani~re propre ~ donner une image fid~le.

Nous communiquons aux responsables de la gouvemance notamment l’etendue et le calendrier prevu des travaux
d’audit etnos constatations importantes, y compris toute deficience importante du contr61e interne que nous aurions
relevee au cours de notre audit.

Edmonton, AB
20 juin 2023

Bergeron & Co. Comptables Professionnels Agre6s
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ASSEMBLI~E COMMUNAUTAIRE FRANSASKOISE (A.C.F.) INC.
I~TAT DES RI~SULTATS

Pour l’exercice se terminant le 31 mars 2023

PRODUITS
Subventions f~d~rales (Note 14)
Subventions provinciales (Note 15)
Inscriptions et ventes
Autres subventions
Amortissement des apports reportds

affdrents aux immobilisations corpore[les (Note 12)
Frais de gestion (Note 16)
Commandites et partenariats
Autres revenus
Revenus de location
Int~r~ts

CHARGES
Salaires et charges sociales
Honoraires (Note 16)
Frais de ddplacement, repas et h~bergement
Location de bureaux et de salles
Frais de bureau
Amortissement des immobilisations corporelles
Frais de publicit~ et de promotion
Cotisations et abonnements
Frais l~gaux et de comptabilitd
Frais de formation
Partenariats
Assurances
Achats
Frais bancaires
Frais relatifs aux v~hicules
Crdances irr~couvrables

EXCl~DENT DES PRODUITS SUR LES
CHARGES AVANT AUTRE POSTE

AUTRE POSTE
Compte d’urgence d’entreprise Canadienne (Note 1 l)

2O23

$ 2,363,135
409,720
125,923
60,062

47,241
18,455
13,570
11,934
7,423
4,432

3,061,895

2,O75,2O3
276,685
190,311
125,041
84,581
52,726
50,594
32,306
28,947
24,580
12,247
9,708
9,111
1,371
1,560

276

2,975,247

86,648

2022

$ 2,058,739
407,068
38,720
59,562

42,390
7,868

10,564
16,439
4,501

728

2,646,579

1,798,981
302,328
81,915
81,978

100,999
50,990
96,231
34,866
20,353
50,233
10,320
8,156
6,788

671
181
242

2,645,232

1,347

20,000

EXC~DENTDESPRODUITSSURLES
CHARGES 86,648 21~347

Les notes compldmentaires ci-jointes font pattie intdgrante des dtats financiers.
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ACTIF NET

Solde au d~but

Excddent des produits sur les charges

Investi en immobilisations corporelles

Affectation d’origine interne

Solde ~ la fin

ASSEMBLI~E COMMUNAUTAIRE FRANSASKOISE (A.C.F.) INC.
I~TAT DE L’I~VOLUTION DE L’ACTIF NET
Pour l’exercice se terminant le 31 mars 2023

Investi en Grevd Non-grevd
immobilisations d’affectation d’affectation

(Note 13)

$ 7,133 $ 71,376 $ 143,604

(5,484) 92,132

1,342 (1,342)

4,795 (4,795)

$ 2~991 $ 76,171 $ 229,599

Total
2023

222,113

86,648

308~761

Total
2022

200,765

21,347

222~112

Les notes compldmentaires ci-jointes font pattie intdgrante des dtats financiers.



ASSEMBLI~E COMMUNAUTAIRE FRANSASKOISE (A.C.F.) INC.
l~TAT DE LA SITUATION FINANCII~RE

31 mars 2023

ACTIF

ACTIF A COURT TERME
Encaisse (Note 3)
Comptes fi recevoir (Note 4)
TPS fi recevoir
Stocks
Frais payds d’avance
~ recevoir d’une entitd apparentde (Note 16)

TOTAL DE L’ACTIF ~ COURT TERME

PLACEMENTS (Note 5)

IMMOBILISATIONS CORPORELLES (Note 6)

TOTAL DE L’ACTIF

PASSIF
PASSIF A COURT TERME

Comptes fournisseurs et charges fi payer
Salaires et cotisations sociales it payer (Note 9)
Versements pr~vus des dettes b. long terme (Note 11)
Apports reportds (Note 10)

TOTAL DU PASSIF ~ COURT TERME

DETTE A LONG TERME (Note 11)

APPORTS REPORTt~S AFFI~RENTS AUX
IMMOBILISATIONS CORPORELLES (Note 12)

TOTAL DU PASSIF

ACTIF NET
Actif net investi en immobilisations corporelles
Actif net grey6 d’affectation (Note 13)
Actif net non-grevd d’affectation

TOTAL DE L°ACTIF NET

TOTAL DU PASSIF ET DE L’ACTIF NET

2023

$ 218,350
241,642

15,017
15,242
17,994
85,553

593,798

70,078

61,248

$     725,124

$ 163,158
77,184
40,000
77,763

358,105

58,258

416,363

2,991
76,171

229,599

308,761

S 725,124

2022

$     74,991
217,301

10,306
12,110
11,974

108,804

435,486

69,837

82,330

$ 587,653

$ 150,270
49,953

. 50,120

250,343

40,000

75,197

365,540

7,133
71,376

143,604

222,113

$     587~653

Approuvd par les Ddput~s:

., Ddputd , Ddputd

Les notes compldmentaires ci-jointes font partie int~grante des Stats financiers.
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ASSEMBLl~E COMMUNAUTAIRE FRANSASKOISE (A.C.F.) INC.
I~TAT DES FLUX DE TRI~SORERIE

Pour l’exercice se terminant le 31 mars 2023

ACTIVITIES D’EXPLOITATION
Excddent (Insuffisance) des produits sur les charges
Additionner (d~duire):
l~l~ments sans effet sur la tr~sorerie

Amortissement des immobilisations corporelles
Amortissement des apports reportds aff~rents

aux immobilisations corporelles
Compte d’urgence d’entreprise Canadienne
Intdr~t r~investi dans les d~p6ts/~ terme

Cbangement net des Oldments sans effet sur la trdsorerie

Variations des ~l~ments hors trdsorerie du fonds de roulement
Comptes clients
Subventions/~ recevoir
Somme ~ recouvrir des salarids
Intdr~ts ~ recevoir
Stocks
Frais payds d’avance
Comptes fournisseurs et charges/~ payer
Salaires et cotisations sociales/~ payer
Tranche/~ court terme dues/~ des apparent~s
Taxes sur les produits et services
Apports reportds

ACTIVITIES DE F1NANCEMENT
Pr~t/~ long terme
Apports regus pour l’achat d’immobilisations corporelles

ACTIVITIES D’INVESTISSEMENT
Achats d’immobilisations corporelles

Augmentation (Diminution) nette de l’encaisse

Encaisse (D~couvert bancaire) au d~but de l’exercice

Encaisse (D~couvert bancaire)/~ la fin de l’exercice

2023

$ 86,648

52,726

(47,241)

(241)
91,892

(10,391)
(13,323)

(628)
(3,132)
(6,020)
12,887
27,232
23,251
(4,710)
27,643

144,701

30,302

(31,644)

143,359

74,991

S     218~350

2022

$ 21,347

50,990

(42,390)
(20,000)

(240)
9,707

23,177
(129,370)

1,691

1,250
(5,951)
3,355

(5,225)
(108,804)

28,982
(15,832/

(197,020)

60,000
23,785

(23,785)

(137,020)

212,011

$ 74,991

Les notes compldmentaires ci-jointes font partie intdgrante des ~tats financiers.

Bergeron&Co.



ASSEMBLl~E COMMUNAUTAIRE FRANSASKOISE (A.C.F.) INC.
NOTES COMPLI~MENTAIRES

31 mars 2023

OBJECTIF DE L’ORGANISME

L’Assembl~e communautaire fransaskoise (A.C.F) Inc. est l’organisme porte-parole de la francophonie en
Saskatchewan. Elle a pour but de prot~ger, d~fendre et promouvoir les droits des francophones dans la
province de la Saskatchewan. L’ACF est un organisme sans but lucratif incorpor~ sous la loi des corporations
de la Saskatchewan et est, de ce fait, exon~r~ de l’imp6t sur le revenu.

Les subventions repr~sentent 92 % (2022 - 95 %) des revenus de l’ACF.

o CONVENTIONS COMPTABLES

Les ~tats financiers de I’ACF ont ~t~ prepares conform~ment aux normes comptables canadiennes pour
organismes sans but lucratif et les principales m~thodes comptables suivantes ont ~t~ appliqu~es:

Utilisation d’estimations

a) Dans la preparation des ~tats financiers, conform~ment aux normes comptables canadiennes pour les
organismes sans but lucratif, la direction doit proc~der fi des estimations relies que la dur~e de vie utile
des immobilisations, l’amortissement des immobilisations ainsi que sur les montants des revenus et des
charges de l’exercice. Les r~sultats r~els peuvent diff~rer de ces estimations.

Comptabilisation des produits

b) L’ACF applique la m~thode du report pour la comptabilisation des apports (subventions et dons). Les
apports affect~s sont constat~s fi titre de produits de l’exercice duquel les charges connexes sont
engag~es. Les apports non affect~s sont constat~s fi titre de produits lorsqu’ils sont re9us ou fi recevoir si
le montant ~ recevoir peut faire l’objet d’une estimation raisonnable et que sa r~ception est
raisonnablement assur~e.

Les apports relatifs aux immobilisations corporelles sont comptabilis~s ~ titre d’apports report, s aff~rents
aux immobilisations corporelles puis amortis de la m~me fa~on que les immobilisations auxquelles ils se
rapportent.

Les revenus d’int~r~ts sont constatds selon la mdthode de la comptabilit~ d’exercice.

Les commandites et partenariats, les autres revenus, les revenus de location, les inscriptions et frais sont
constat~s fi titre de produits au moment off la vente ou l’~v~nement a lieu.

Tr6sorerie et 6quivalents de tr6sorerie

c) La politique de I’ACF consiste fi presenter darts la tr~sorerie et les ~quivalents de tr~sorerie les soldes
bancaires, les dOp&s ~ terme dont l’dch~ance n’excOde pas trois mois ~ partir de la date d’acquisition et la
marge de credit.

Bergeron&Co.



ASSEMBLI~E COMMUNAUTAIRE FRANSASKOISE (A.C.F.) INC.
NOTES COMPLI~MENTAIRES

31 mars 2023

CONVENTIONS COMPTABLES (suite)

Instruments financiers

d) L’ACF dvalue initialement ses actifs financiers et ses passifs financiers/~ la juste valeur, sauf dans le cas
de certaines opdrations entre des apparent~s qui sont dvaludes /~ la valeur comptable ou it la valeur
d%change, selon le cas. Elle ~value ultdrieurement tous ses actifs et passifs financiers au coot apr~s
amortissement.

Les actifs financiers dvalu~s au coot apr~s amortissement se composent de l’encaisse, des comptes
clients, des subventions/~ recevoir, des int~r~ts/~ recevoir, des parts sociales et du ddp6t/~ terme.

Les passifs financiers dvalu~s au coot aprbs amortissement se composent des comptes fournisseurs et
charges/~ payer, des salaires et cotisations sociales/~ payer.

Les coots de transaction relatifs /~ des instruments financiers ~valu~s ultdrieurement au coot apr~s
amortissement sont comptabilisds au coot initial de l’actif ou du passif financier et comptabilis~s aux
rdsultats sur la durde de l’instrument selon la mdthode de l’amortissement lindaire.

D~pr~ciation

e) Les actifs financiers dvaluds au coot et au coot apr~s amortissement sont soumis ii un test de ddprdciation
s’il existe des indications possibles de ddprdciation. Le montant de r~duction de valeur est comptabilis~
aux r~sultats. La moins-value d~ji~ comptabilis~e peut faire l’objet d’une reprise de valeur darts la mesure
de l’am~lioration, soit directement, soit par l’ajustement du compte de provision, sans ~tre sup~rieure/~ ce
qu’elle aurait ~t~/~ la date de reprise si la moins-value n’avait jamais ~t~ comptabilisde. Cette reprise est
comptabilisde aux r~sultats.

Stocks

f) Les stocks sont ~valuds au moindre du coot et de la valeur de r~alisation nette, selon le moins dlevd des
deux. Le coot est d~termind selon la mdthode du premier entrd, premier sorti. La valeur nette de
r~alisation correspond au prix de vente estimatif dans le cours normal des affaires moins les coots pour
r~aliser les ventes. Les stocks sont principalement composds de drapeaux et sont vendus /~ un prix
symbolique afin de promouvoir la communautd fransaskoise.

Immobilisations corporelles

g) Les immobilisations corporelles ayant un coot exc~dent 500 $ sont comptabilis~es au coot. Elles sont
amorties annuellement sur leur durde de vie utile estimative/~ l’aide des taux et mdthodes pr~sent~s ci-
dessous,/~ l’exception de l’ann~e d’acquisition off aucun amortissement n’est reconnu.

Vdhicules
Matdriel informatique
Mobilier et dquipement

5 ans Amortissement lin~aire
3 ans Amortissement lindaire
5 ans Amortissement lindaire

Lorsqu’une immobilisation corporelle n’a plus aucun potentiel de service /~ long terme pour I’ACF,
l’exc~dent de sa valeur comptable nette sur sa valeur r~siduelle doit ~tre comptabilisd en charges/~ l’dtat
des r~sultats.

Bergeron&Co.



ASSEMBLI~E COMMUNAUTAIRE FRANSASKOISE (A.C.F.) INC.
NOTES COMPLI~MENTAIRES

31 mars 2023

CONVENTIONS COMPTABLES (suite)

Apports re~us sous forme de biens et services

Les b~n~voles consacrent plusieurs heures par annie fi aider I’ACF fi assurer la prestation de ses services.
En raison de la difficult~ de d~terminer la juste valeur des apports regus sous forme de services, ceux-ci
ne sont pas comptabilis~s dans les ~tats financiers. Les apports regus sous forme de biens sont
comptabilis~s ~ leur juste valeur lorsque celle-ci peut faire l’objet d’une estimation raisonnable.

Pr6sentation de i’organisme contr61~

i) L’ACF a choisi de ne pas consolider l’organisme qu’elle contr61e mais plut6t donner des informations
concernant les ressources de cet organisme.

Ventilation des charges

J) Les charges reli~es sp~cifiquement fi un projet sont comptabilis~es directement dans ce projet. Les
charges communes sont comptabilis~es aux r~sultats et ensuite attributes aux autres projets selon les
conventions suivantes :

Les salaires sont allou~s selon le temps encouru par l’employ~ dans le projet qui est budg~td selon les
ententes de contributions. Les amortissements sont attribu~s au fonctionnement g~n~ral, b, moins qu’un
projet ait financ~ l’acquisition d’une immobilisation, dans quel cas l’amortissement est allou~ ~ce projet.

Tousles autres frais g~n~raux et administratifs sont allou6s aux projets selon les montants attribu~s darts
les ententes de contributions. Si aucun frais d’administration n’a ~t~ attribu~ dans une entente pour un
projet, un montant ~quivalent fi 15 % des revenus sera allou~, fi titre de frais d’administration, fi ce projet.

ENCAISSE GREVI~E D’AFFECTATIONS

Encaisse grev~e d’affectations externes - apports report,s
$ 50,120
Encaisse grev~e d’affectations internes
Encaisse non-grev~e d’affectations

Total de l’encaisse

2023 2022

$ 77,763

7,113 2,559
133,474 22,312

218,350 $ 74,991

COMPTES A RECEVOIR

Subventions fi recevoir
Comptes clients
Int~r~ts fi recevoir

2023 2022

188,486 $ 175,163
52,395 42,005

761 133

241,642 $ 217,301

Bergeron&Co.



ASSEMBLI~E COMMUNAUTAIRE FRANSASKOISE (A.C.F.) INC.
NOTES COMPLI~MENTAIRES

31 mars 2023

PLACEMENTS

2023

Ddp6t fi terme, 2.00 %, dchdant en septembre 2023
Parts sociales - Affinity Credit Union
20 parts sociales - La Cooperative des

publications fransaskoises

69,058
20

1,000

$     70,078

Le ddp6t/~ terme est donnd en garantie de la marge de crddit autorisde.

2022

$ 68,817
20

1,000

$ 69,837

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Vdhicules
Materiel informatique
Mobilier et ~quipement

Amortissement Valeurcomptable ne~e
Cofit Cumuld 2023 2022

14,665 $ 13,198 $ 1,467 $ 4,400
215,278 178,819 36,459 69,541
73,941 50,619 23,322 8,389

$ 303,884 $     242,636 $ 61,248 $ 82,330

MARGE DE CRI~DIT

L’ACF a une marge de crddit autorisde au montant de 64 900 $. Cette marge est garantie par une charge en
vertu de la Loi sur les sfiretds mobili~res dormant au prateur un lien rdel sur tous les actifs prdsents et futurs de
I’ACF et une charge sp~cifique sur le ddp6t/~ terme. La marge de credit porte intdr~t au taux prdfdrentiel de la
caisse Affinity majord de 7,20 %. Aucun intdr~t n’a ~td versd sur la marge de crddit durant l’exercice.

o CARTES DE CRI~DIT

L’ACF d~tient une carte de crddit ayant une limite de crddit autorisd de 21 000 $et portant un taux d’intdr~t
annuel de 19,99 %. Le solde/~ payer sur la carte de crddit au 31 mars 2023 est 12 597 $ (2022 - 9 412 $) et
est prdsentd avec les comptes foumisseurs et charges/~ payer.

o REMISES GOUVERNEMENTALES

Le montant dfi pour les remises gouvernementales autres que les comptes qui sont pr~sent~s s~par~ment darts
le brian est 56 258 $ (2022 - 48 847 $). Ce montant est inclus dans les salaires et cotisations sociales/~ payer.

Bergeron&Co.
10.



ASSEMBLl~E COMMUNAUTAIRE FRANSASKOISE (A.C.F.) INC.
NOTES COMPLI~MENTAIRES

31 mars 2023

10. APPORTS REPORTI~S

Solde au ddbut Fonds regus

Minist~re de l’I~ducation $ 44,754 $ 171,150
Finance Quebec 4,674
IRCC 692 1,490,929
FJCF - 18,992
Patrimoine - 607,200
Jeunesse Canada au travail - 52,508
Fondation Fransaskoise - 3,500
Ministry of Immigration &

Career Training - 347,290

$     50,120 $ 2,691,569

Fonds utilisds Solde fi la fin

$ (159,191) $ 56,713
(4,674) -

(1,481,042) 10,579
(18,992) -

(607,200) -
(52,508) -
(3,500) -

(336,819) 10,471

$ (2,663,926) $ 77,763

11. DETTE A LONG TERME

2023 2022

Emprunt ayant un principal de 60 000 $ garantie par le
Gouvernement F~ddral, sans int~r~t jusqu’au 31 ddcembre
2023. (a)

Moins la tranche dch~ant fi moins d’un an

40,000 $ 40,000

40,000 40,000

Paiements requis dans les 12 prochains mois

Dette remboursable

40,000

Dette courante 40,000

Dette fi long terme $ $ 40,000

(a) L’ACF a obtenu un emprunt de 60 000 $ du programme Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes. Si
I’ACF repaie 40 000 $ par le 31 d~cembre 2023, 20 000 $ sera pardonn~. Autrement, un taux d’int~r~t de 5%
sera appliqu~ et remboursable en 36 versements mensuels comprenant int~r~t et principal. Puisque I’ACF sera
en moyen de rembourser le 40 000 $ par le 31 d~cembre 2023, elle a reconnu le 20 000 $ comme revenu au
autre poste.

Les versements en capitalestimatiB surla de~e filongterme h effectuerau cours des deux prochains
exercices sontlessuivants:

2024 $ 40,000
2025 0

$     40,000

Bergeron&Co.
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ASSEMBLI~E COMMUNAUTAIRE FRANSASKOISE (A.C.F.) INC.
NOTES COMPLI~MENTAIRES

31 mars 2023

12. APPORTS REPORTI~S AFFI~RENTS AUX IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Les apports reportds reprdsentent le solde non-amorti des apports regus pour l’achat d’immobilisations
corporelles. Les changements dans le solde des apports reportds lids aux immobilisations pour la pdriode sont
comme suit:

2023             2022

Solde d’ouverture
Apports regus
Montants amortis aux rdsultats

75,197 $ 93,802
30,302 23,785

(47,241) (42,390)

Solde de fermeture $ 58,258 $ 75,197

13. ACTIF NET GREV]~ D’AFFECTATION INTERNE

R6serve pour 6ventualit6s

Selon sa politique 3.5 - La rdserve, I’ACF doit maintenir un fonds de rdserve pour faire face ~ des besoins
impr4vus. La politique stipule que I’ACF peut transf4rer annuellement, en tenant compte de sa situation
financibre, un minimum de 1,5 % de ses revenus auto-gdndrds.

14. SUBVENTIONS FI~DI~RALES

Immigration, rdfugi~s et citoyennetd Canada
Patrimoine canadien - programmation
Patrimoine canadien - projets
Jeunesse Canada au travail
F~ddration de la jeunesse canadienne-fran9aise
Emploi et d6veloppement social Canada

2023 2022

$ 1,497,876 $ 1,068,712
602,738 607,200
222,706 175,493
34,576 40,783
5,239 39,712

126,839

$ 2,363,135 $    2,058,739

15. SUBVENTIONS PROVINCIALES

2023 2022

Ministbre de l’l~conomie
Ministhre de l’l~ducation
Community Initiatives Fund

$ 246,529 $ 285,370
159,191 121,698

4,000

$ 409~720     $    407,068

Bergeron&Co.
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ASSEMBLI~E COMMUNAUTAIRE FRANSASKOISE (A.C.F.) INC.
NOTES COMPLI~MENTAIRES

31 mars 2023

16. OPI~RATIONS ENTRES ENTITleS APPARENTI~ES

L’ACF controle le Service d’accueil et d’inclusion francophone - SK incorporde du fait qu’elle nomme les
membres du conseil d’administration. Ces deux entit~s sont donc apparent~es et exercent une influence mutuelle
sur leurs strategies de gestion, de financement et d’investissements. Voici un sommaire financier prdpard sur la
base d’avis au lecteur pour l’exercice termin~ le 31 mars 2023 de Service d’accueil et d’inclusion francophone -
SK incorpor~e:

I~TAT DE LA SITUATION F1NANCII~RE
Actif

2023             2022

119,232 $ 149,051

Passif 97,818 139,517
Actif Net 21,414 9,534

$ 119,232 $ 149,051
I~TAT DES RI~SULTATS

Produits
Charges

$ 323,688 $ 118,151
311,808 112,675

Exc~dent des produits sur les charges$ 11,880 $ 5,476

L’ACF a fait une contribution de 8 447 $ (2022 - 4 535 $) eta re~us un frais de gestion de 18 455 $ (2022 - 7
868 $) au Service d’accueil et d’inclusion francophone - SK incorporde durant l’exercice, eta un compte fi
recevoir de 85 553 $ (2021 - 108 804 $).

De plus, I’ACF a versd des honoraires aux ddputds selon les politiques administratives pour leurs rdunions de
travail et de reprdsentation. Un total de 29 000 $ a ~t~ vers~ en 2023 (2022 - 28 920 $) dont un montant de 0 $
demeurait impayd au 31 mars 2023 (2022 - 0 $). Ces montants sont inclus dans le compte << Honoraires >)/~
l’dtat des r~sultats.

Ces transactions ont dtd conclues dans le cours normal des activit~s et ont ~t~ mesuraes/~ la valeur d’dchange
qui reprdsente le montant de contrepartie ~tablie et accept~e par les apparentds.

17. ENGAGEMENTS

L’ACF s’est engagae en vertu de trois baux pour la location d’espaces /~ bureau qui viennent /~ dchdance
respectivement en juillet 2024, et deux en mars 2025 et comprennent les versements suivants pour les
prochains exercices :

2024 $ 99,298
2025 90,843
2026 0

$    190,141

Bergeron&Co.
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ASSEMBLI~E COMMUNAUTAIRE FRANSASKOISE (A.C.F.) INC.
NOTES COMPLI~MENTAIRES

31 mars 2023

18. FONDS DE DOTATION

Un fonds de dotation a dtd crdd en 2007 auprds de La Fondation fransaskoise portant le nom << Fonds de
l’Assemblde communautaire fransaskoise >>. Le mandat de ce fonds est d’augmenter la capacitd de la
communautd fransaskoise/~ ddvelopper des programmes et des services en frangais dans le domaine des sports
et loisirs ainsi que d’appuyer financibrement des projets lids au fonctionnement de I’ACF, incluant le
remboursement des ddpenses dlectorales des candidats aux dlections de la communautd fransaskoise.

La valeur du fonds au 31 aofit 2022 dtait de 111 588 $ (2021 - 120 622 $).

19. RISQUES FINANCIERS

L’ACF, par le biais de ses instruments financiers, est exposde/~ divers risques.

Risque de credit :
L’ACF est exposde/~ un risque de crddit principalement lid aux subventions/~ recevoir, aux comptes clients,
aux sommes ~ recouvrir des employds et aux intdr~ts/~ recevoir.

Risque de taux d’int6r~t :
L’ACF est exposde au risque de taux d’intdr6t en ce qui concerne ses instruments financiers fi taux d’intdr~t
fixe et taux d’intdrat variable. Les instruments fi taux d’intdr~t fixe, comme la carte de crddit et la marge de
crddit autorisd assujettissent I’ACF ~un risque de juste valeur et ceux/~ taux variable fi un risque de flux de
trdsorerie. L’ACF est exposde fi ce type de risque principalement par son ddp6t ~ terme, sa carte de crddit et sa
marge de crddit.

Risque de liquidit6 :
L’ACF est exposde au risque de liquiditd relativement fi l’ensemble de ses passifs financiers/~ court terme.

Bergeron&Co.
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ASSEMBL~,E COMMUNAUTAIRE FRANSASKOISE (A.C.F.) INC.
I~TAT DES R~SULTATS PAR PRO JET

Pour l’exercice se terminant le 31 mars 2023

PRODUITS
Subventions fdddrales (Note 14)
Subventions provinciales (Note 15)
Inscriptions et ventes
Autres subventions

Amortissement des apports reportds affdrents
aux immobilisations corporelles (Note 12)

Frais de gestion
Commandites et partenariats
Autres revenus
Revenus de location
Intdrets

Patrimoine
Emploi & Canadien

Programmation l~ducation Immigration pro jet Total

607,977     34,576 1,497,876 222,706 2,363,135
163,191 246,529 409,720

97,340 25,147 3,436 125,923
2,000 56,562 1,500 60,062

47,241 - 47,241
18,455 - 18,455
8,570 5,000 - 13,570
8,052 1,429 2,453 11,934
7,423 - 7,423
4,432 - 4,432

799,490 231,342 1,803,420 227,642 3,061,895

CHARGES
Salaires et charges sociales
Honoraires (Note 16)
Frais de ddplacement, repas et hdbergement
Location de bureaux et de salles
Frais de bureau
Amortissement des immobilisations corporelles
Frais de publicitd et de promotion
Cotisations et abonnements
Frais ldgaux et de comptabilitd
Frais de formation
Partenariats
Assurances
Achats
Frais bancaires
Frais relatifs aux vdhicules
Crdances irrdcouvrables
Allocations des frais d’administration

566,877 169,229 1,211,804 127,293 2,075,203
94,375 3,160 128,256 50,895 276,685

114,059 13,627 51,392 11,233 190,311
21,990 11,290 91,711 50 125,041
37,595 7,490 37,726 1,770 84,581
52,726 52,726
9,178 7,874 26,858 6,683 50,594

26,878 4,048 1,380 32,306
28,947 28,947
6,324 18,256 24,580
9,947 2,300 12,247
6,874 1,451 1,383 9,708
6,943 2,168 9,111

940 430 1,371
1,560 1,560

276 276
(272,019) 10,444 233,973 27,602

713,470 231,343 1,802,740 227,694     2,975,247

$ 86,020 ($ 0) $ 680 ($ 51) $    86,648
EXC~DENTDESPRODUITSSURLES
CHARGES
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